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Ma Sécurité sociale, c'est MGEN
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1. Sécurité sociale MGEN

La MGEN gère la sécurité sociale des 
agents du ministère depuis 1947.

• Le remboursement des frais de santé

• Indemnités Journalières en cas de maladie, de 
congés de maternité, de paternité et d’accueil de 
l’enfant, d’adoption, de deuil en cas de décès 
d’un enfant

• Allocation journalière d’accompagnement
d’une personne en fin de vie

• Suivi des demandes auprès des services médicaux 
des Caisses Primaires d’Assurance Maladie

• Prévention santé : accompagnement de la 
maternité, dépistages des cancers, campagnes de 
vaccination, prévention bucco-dentaire des enfants 
...
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1. Sécurité sociale MGEN

• Contacts : 102 agences 
départementales

• 10 centres de services

o appels téléphoniques au 3676
o courrier
o en ligne sur votre Espace Personnel

Votre agence MGEN :
40 avenue Alsace-Lorraine 
38 000 Grenoble 



Je suis nouvellement 
géré.e par MGEN

Je conserve ma carte Vitale actuelle

Lorsque le transfert de mon dossier sera effectif, je serai invité 
par courrier à procéder à la mise à jour de ma carte Vitale

Les informations sont transmises par
mon ancien centre de Sécurité sociale
(médecin traitant, prises en charge à 100%
au titre d’une affection de longue durée
ou de l’Assurance maternité, franchises et
participations forfaitaires).
Je n’ai aucune démarche à effectuer.

→ Bon à savoir - je peux me faire rembourser mes feuilles de soins dans un 
délai de 2 ans



Mon médecin traitant

Mes participations 
forfaitaires et franchises

▪ Je choisis un médecin traitant

▪ Si non-respect du parcours de soins, remboursement minoré

Les participations forfaitaires et franchises

La participation forfaitaire de consultation ou acte médical (examen labo, 
radio) est de 2€

Les franchises sur la pharmacie (1€/boîte)
Les actes des auxiliaires médicaux (1€/acte)
Les transports sanitaires (4€/transport)
Avec un plafond annuel/pers de 50€ pour l’ensemble des 
franchises médicales 

→ Bon à savoir
À tout moment, je peux changer de médecin traitant. Je lui demande, lors de la 
première consultation, d’en effectuer la déclaration en ligne ou je lui fais
compléter un nouveau formulaire de désignation que je télécharge sur mgen.fr.
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2. En cas d'arrêt de travail

Fonctionnaires
• Je transmets les volets 2 & 3 à mon 

administration sous 48H, 
• Je conserve le volet 1
• Délai de carence 1j
• Salaire : 90% T pendant 3 mois puis ½ 

traitement 9 mois • Durée maxi : 1 an

• Année glissante

Congé maladie ordinaire (CMO)



Quand je suis 
en “arrêt”…

Notion  de PREVOYANCE

FONCTIONNAIRE EN ARRET DE TRAVAIL

Congé Maladie Ordinaire (CMO) 3 mois à 90% T / 9 mois à ½ T

Congé de Longue Maladie (CLM) 1 an PT / 2 ans à 60% T

Congé de Longue Durée (CLD) 3 ans PT / 2 ans ½ T
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Carence
1er jour de l'AT

90% du 
Traitement

1 an « glissant » Demi
traitement

PREVOYANCE
Allocations 
journalières

90 %
Traitement

net

Temps



La PSC (Protection sociale complémentaire)

Cola mise en place de la PSC A partir de  la mise en place de la PSC

Adhésion OBLIGATOIRE
sauf dispense

Adhésion FACULTATIVE

Agents et
contractuels ACTIFS

RETRAITÉS de la Fonction
Publique d’Etat

50 % de la cotisation
pris en charge par l’Etat

Pas de participation 
de l’Etat

G
ar

an
ti

es
 id

e
n

ti
q

u
es

Tous les agents

Protection FACULTATIVE 
choisie par l’agent

Contrat santé COLLECTIF MGEN

Ce qui va changer 

Contrat santé INDIVIDUEL

Pour les ACTIFS
15€ de la cotisation

pris en charge par l’Etat

à partir d'avril 2026



3.Partenariats

Rdv avec un psychologue - 0805 500 005

Prendre soin de sa voix 
Appli gratuite



Action 
Sociale

DSDEN Loire
Secrétariat
Tél : 04.77.81.41.48
Courriel : ce.ia42-ass@ac-lyon.fr

DSDEN Rhône
Secrétariat
Nabila BARBOUCH
Tél : 04.72.80.67.04
Courriel : ce.ia69-ssocper@ac-lyon.fr

DSDEN Ain
Secrétariat
Tél : 04.26.37.70.01
Courriel : ce.ia01-ssocper@ac-lyon.fr

36 76

Action sociale 
Education nationale Action Sociale
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Action 
Sociale

DSDEN Drôme
Secrétariat
Tél : 04.75. 82. 35. 68
Courriel : ce.dsden26-smspersonnels@ac-
grenoble.fr

DSDEN Isère
Secrétariat
Tél : 04.76. 74. 79. 46
Courriel : ce.dsden38-ssp@ac-
grenoble.fr

DSDEN Ardèche
Secrétariat
Tél : 04.75.66. 93. 38
Courriel : ce.dsden07-sms@ac-
grenoble.fr
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Action sociale 
Education nationale Action Sociale

MGEN



Action 
Sociale

DSDEN Haute-Savoie
Secrétariat
Tél : 04.50. 88. 47. 07
Courriel : secretariat-SMSP74@ac-
grenoble.fr

DSDEN Savoie 
Secrétariat
Tél : 04.79. 69. 96. 76
Courriel : ce.dsden73-sms@ac-
grenoble.fr
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Action sociale 
Education nationale Action Sociale

MGEN



MGEN. Première mutuelle des agents du service public

Pour finaliser votre affiliation 
Sécurité sociale MGEN

3676



Ressources

https://padlet.com/arocher2/mgen-une-mutuelle-qui-conna-t-bien-mon-m-tier-j1q5i6gm7c0vnfa2


